
Page 1 sur 2 

 

 

 

 

 
 

Commune de Vivonne 
 

LETTRE DE CONSULTATION 

 

Procédure adaptée - Art. R.2123-1 du décret 2018-1075 du 3 
décembre 2018 

 

Pouvoir adjudicateur : 

COMMUNE DE VIVONNE – 86370  
: 05.49.43.41.05 
 : 05.49.43.34.87 

      Courriel : contact@vivonne.fr 
 
 

Objet de la consultation :  

FOURNITURE ET POSE DE MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM SUR DIFFERENTS 

BATIMENTS COMMUNAUX – RELANCE SUITE INFRUCTUOSITE 

 

Lieu d'exécution et de livraison:  86370 Vivonne.  

Caractéristiques principales : La présente consultation a pour objet la FOURNITURE ET POSE DE 

MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM SUR DIFFERENTS BATIMENTS COMMUNAUX 

 

Refus des variantes.  

Visite obligatoire : OUI 

  - Librairie les Jolis Mots : 24 grande rue 86370 VIVONNE 

  - Salle des fêtes : Avenue de Bordeaux 86370 VIVONNE 

  - Club house au complexe sportif : 15 rue Pierre et Marie Curie 86370 VIVONNE 

Date prévisionnelle souhaitée de commencement des travaux : Dès que possible. 

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

réglementent : budget communal 

 

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de 
présentation associés. Unité monétaire utilisée, l'euro.  

Critères d'attribution :  

Offre économiquement et techniquement la plus avantageuse selon les critères indiqués :  

- prix : 50 points 

- conformité aux caractéristiques techniques demandées ou présentant les meilleures performances 

énergétiques et de sécurité : 40 points 

- délais d’exécution des travaux : 10 points 

o date de commencement   

o durée des travaux exprimée en jours calendaires. 
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Type de procédure : procédure adaptée.  

Documents à fournir :  

CANDIDATURE : DC1, DC2, attestations fiscales, sociales et assurances, toutes autres sujetions 

OFFRE : ATTR1, DQE (fourni par l’entreprise), planning d’exécution, mémoire technique, références 

Date limite de réception des offres :  11 JUILLET 2024 – 17 h 00. 

Délai minimum de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.  

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 03/2024 

Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
 

Plateforme www.marches-sécurises.fr  

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 

obtenus : 

Plateforme www.marches-sécurises.fr  

Délais et voies de recours : 

 

INSTANCE CHARGEE DES RECOURS AMIABLES : 
 Comité consultatif Interrégional de règlement amiable des litiges relatifs aux marchés publics  
 4bis, Esplanade Charles de Gaulle 33077 BORDEAUX cedex 
Tél : 05.56.90.65.30 
Télécopie : 05.56.90.65.00 

 

INSTANCE CHARGEE DES RECOURS CONTENTIEUX :  
Tribunal Administratif de Poitiers 
15, rue de Blossac 86000 Poitiers 
Tél : 05.49.60.79.19 
Télécopie :05.49.60.08.09. 
 

Recours en référé précontractuel avant la signature du marché, par application des articles L. 551-1 à L. 551-

12 du Code de Justice Administrative. 

 

Recours en référé contractuel après la signature du marché, dans les trente et un jours qui suivent la date 

publication de l’avis d’attribution du contrat au Journal Officiel de l’Union Européenne, ou, à défaut d’un tel avis, dans 

les six mois qui suivent la date conclusion de celui-ci, conformément aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du même Code. 

 

Recours en contestation de la validité du contrat vous est ouvert, devant le même tribunal, dans les deux mois 

qui suivent l’accomplissement des mesures de publicité de l’attribution du marché. 
 
 

Date d’envoi de l’avis de consultation: le 27 JUIN 2024 
 
 
 

Le Maire, 
Rose-Marie BERTAUD 

http://www.marches-sécurises.fr/
http://www.marches-sécurises.fr/

